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Sénat 79. — 2.

PREMIÈRE PARTIE

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

Mesdames, Messieurs,

Le projet de loi sur l'assurance maladie et chirurgie des exploi
tants agricoles, voté par le Sénat le 25 octobre 1960, vient d'être
examiné, en seconde lecture, par l'Assemblée Nationale.

Lors de la discussion générale qui a eu lieu devant cette Assem
blée, un certain nombre de députés ont rendu hommage à l'esprit
de générosité du Sénat, mais ont mis également l'accent sur le coût
élevé de cette générosité et sur les difficultés pour les agriculteurs
d'assurer, à l'aide de cotisations, la couverture de tous les risques
prévus par le Sénat.

Déjà, en première lecture, l'Assemblée Nationale avait à opter
entre deux positions :

— ou bien voter un texte couvrant un nombre limité de ris
ques, mais nécessitant un montant de ressources également limité
et facilement supportable par l'agriculture, dans la conjoncture
économique où elle se trouve.

— ou bien voter un texte apportant aux exploitants agricoles
des garanties se rapprochant de celles dont bénéficient leurs salariés
et même les assurés du régime général ; mais le financement d'une
telle assurance obligeait à prévoir des cotisations substantiellement
majorées.

Alors qu'en première lecture l'Assemblée Nationale s'orientait
vers la première thèse, votre Commission des Affaires sociales et
le Sénat, lors de la première lecture, avaient opté pour la seconde
formule. Nous aurions vivement souhaité aller plus loin encore,
mais cela n'aurait été possible que si le Gouvernement avait accepté
de contribuer plus largement au financement.
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On a parfois accusé le Sénat de vouloir donner aux agriculteurs
une protection sociale que les intéressés eux-mêmes ne demandent
pas. Il est exact que les agriculteurs, conscients de leurs faibles
moyens de trésorerie, craignent constamment de ne pouvoir faire
face à leurs engagements ; mais n'est-ce pas le devoir des pouvoirs
publics d'instituer une sécurité sociale apportant des avantages
équivalents à tous les travailleurs ? Il est inutile de revenir sur la
créance de l'agriculture vis-à-vis des autres activités économiques
de la Nation, dont le principe a été admis aussi bien par les orateurs
de l'Assemblée Nationale que par ceux du Sénat, au cours des
discussions en première lecture.

Il avait semblé à votre Commission que ses propositions étaient
un compromis entre le texte de l'Assemblée Nationale et celui que
nombre d'entre nous auraient souhaité voir devenir la charte de
la Sécurité sociale de l'ensemble des travailleurs de la terre .

Pour cela, il aurait fallu que le Gouvernement accepte :
— d'augmenter la participation de la collectivité nationale en

portant sa contribution financière au minimum à 30 % ;
— et d'instituer des taxes sur la commercialisation des produits

agricoles ; ces cotisations indirectes devant contribuer au finance
ment du projet dans la même proportion de 30 %.

La part demandée aux cotisations directes n'aurait été que de
40 %, part supportable pour l'agriculture dans l'état actuel de l'éco
nomie française.

Ainsi, nous aurions pu instituer une véritable Sécurité sociale
et donner à nos agriculteurs la certitude qu'ils n'étaient plus dans
ce pays considérés comme les citoyens de seconde zone qu'à juste
titre ils ne veulent pas être.

Devant le coût élevé de cette assurance, votre Commission avait
accepté de renoncer au paiement d'indemnités journalières et, à
l'encontre de l'Assemblée Nationale, avait exclu des risques cou
verts les accidents autres que les accidents du travail .

L'Assemblée Nationale s'est rapprochée du texte que nous
lui avons transmis en ce qui concerne le champ d'application.

Votre Commission a regretté que certaines garanties, peu
coûteuses cependant, n'aient pas cru devoir être retenues par
nos collègues de l'Assemblée Nationale.
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Au cours de la discussion générale de seconde lecture à
l'Assemblée Nationale, le rapporteur de la Commission saisie au
fond, M. Grèverie, qui avait remplacé M. Godonnèche, démis
sionnaire, a indiqué que les charges nouvelles consécutives au vote
du Sénat s'élèveraient à 53 millions de NF, compte tenu de la
suppression des accidents. Si nous estimons à trois millions le
nombre des cotisants, cela ferait un supplément de charge moyen
de 17 à 18 NF.

M. Grèverie indique, du reste, que cette charge serait de
12 NF pour 1961 et de 55 NF à partir de la troisième année.

Je crois ce dernier chiffre exagéré ; mais serait-il exact qu'il
faut mettre en parallèle l'augmentation des prestations qui en
résulterait. Tout cela pour démontrer que le texte du Sénat n'était
pas aussi « démagogique » que certains ont bien voulu le dire.

Je veux profiter de ces indications chiffrées pour préciser que,
selon les déclarations mêmes de M. le ministre de l'agriculture, en
conclusion du débat devant le Sénat, une cotisation de 420 NF
due pour une famille comprenant l'exploitant, son conjoint, deux
enfants mineurs de seize ans et un enfant de plus de seize ans,
garantit cinq personnes.

Votre Commission a enregistré avec satisfaction les efforts que
certains de nos collègues de l'Assemblée Nationale ont fait en vue
de faire adopter certaines dispositions votées par le Sénat. Elle a
pris acte des résultats obtenus et de son côté, avec la volonté
d'aboutir à un texte transactionnel, elle vous propose d'adopter à
votre tour quelques-unes des modifications apportées en deuxième
lecture par l'Assemblée Nationale.

Mais , elle ne peut, sur certains points très importants, suivre
cette assemblée dans ses conclusions.

Lorsque ces dispositions viendront en discussion, le rapporteur
de votre Commission sera appelé à préciser davantage les raisons
qui ont déterminé l'attitude de celle-ci .

Notre désaccord avec le texte de l'Assemblée Nationale porte,
en ce qui concerne le financement, sur le critère selon lequel l'aide
de l'État sera accordée aux agriculteurs les plus défavorisés.

Il porte également sur la Section IV ayant trait à l'organisation
de la gestion de cette assurance . Votre Commission estime qu'il
convient en cette circonstance de prendre en considération les
vœux des agriculteurs eux-mêmes, récemment renouvelés par la
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Fédération Nationale des Syndicats d'Exploitants Agricoles et qui
avaient été concrétisés par le vote des représentants de l'agriculture
au Conseil Économique. Votre Commission a donc maintenu le texte
voté par le Sénat en première lecture estimant que, de cette façon,
la gestion serait certainement moins coûteuse et moins compliquée .
Elle trouve anormal de renoncer, d'une part, à l'octroi de certaines
prestations, motif pris de ce que les intéressés sont dans l'impossi
bilité de supporter des cotisations majorées et, d'autre part, d'orga
niser une gestion plus onéreuse et de faire couvrir cette augmen
tation de dépenses par ces mêmes agriculteurs trop pauvres, cepen
dant, pour financer la couverture de toutes les garanties souhai
tables.

Enfin, pour d'autres divergences de moindre importance,
entre votre Commission et l'Assemblée Nationale, une solution
de compromis devrait pouvoir être trouvée.

Le tableau comparatif développé ci-après fait apparaître les
modifications proposées par votre Commission au texte de l'Assem
blée Nationale. Les articles 1106-5 et 1106-6 du Code rural et l'arti
cle 2 du projet de loi, n'ayant pas fait l'objet d'amendement de la
part de votre Commission, ne figurent pas au tableau comparatif.

Votre Commission souhaite que nos discussions aboutissent à
l'élaboration d'un texte de conciliation qui n'apporte pas au monde
agricole une désillusion coûteuse, mais les bienfaits qu'il souhaite
trouver dans la protection sociale.



DEUXIÈME PARTIE

I. — EXAMEN DES ARTICLES

Article premier.

Il est introduit dans le Titre II du Livre VII du Code rural, un
chapitre nouveau comportant les articles 1106-1 à 1106-15, ci-après,
et intitulé :

CHAPITRE III-I

Assurance maladie, invalidité et maternité
des personnes non salariées.

SECTION I — Champ d'application.

Texte voté par le Sénat
en première lecture.

Art. 1106-1. — Les dispositions du
présent chapitre s'appliquent, à con
dition que les intéressés résident sur
le territoire métropolitain :
1° Aux chefs d'exploitations ou

d'entreprises agricoles visés à l'arti
cle 1060 (1° , 4° et 6° ) à condition
que ces dernières soient situées sur
le territoire métropolitain et qu'elles
aient une importance au moins égale
à la moitié de l'exploitation type ou
vrant droit à l'intégralité des pres
tations familiales agricoles à moins
qu'ils ne justifient d'une activité
exclusivement agricole ;
2° Aux aides familiaux non sala

riés des chefs d'exploitations ou d'en
treprises ci-dessus visés.
Par aides familiaux, on entend les

ascendants, descendants, frères,
sœurs et alliés au même degré du
chef d'exploitation ou d'entreprise
ou de son conjoint, âgés de plus de
seize ans, vivant sur l'exploitation
ou l'entreprise et participant à sa
mise en valeur comme non-salariés.

Texte voté par l'Assemblée Nationale
en deuxième lecture.

Conforme.

Conforme.

Conforme.

Conforme.

Propositions de votre Commission
des Affaires sociales.

Conforme.

Conforme.

Conforme.

Conforme.
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Texte voté par le Sénat
en première lecture.

3° Aux anciens exploitants et à
leurs conjoints titulaires des retraites
de vieillesse prévues à l'article 1110
ainsi que, lorsqu'ils sont membres de
la famille des exploitants, aux titu
laires d'allocations de vieillesse pré
vues au même article.

Toutefois, le bénéfice du présent
alinéa n'est accordé aux intéressés
que lorsqu'ils entraient dans les caté
gories de personnes visées aux 1° et
2° ci-dessus à la date à laquelle ils
ont abandonné l'exploitation ou l'en
treprise.

4° Aux conjoints et enfants mineurs
de seize ans à la charge des uns et
des autres.

Pour l'application du présent cha
pitre, sont assimilés aux enfants mi
neurs de seize ans :

— ceux de moins de dix-sept ans
placés en apprentissage ;

— ceux de moins de vingt ans
poursuivant leurs études dans des
établissements autres que ceux déter
minés pour l'application des articles
565 à 575 du Code de la Sécurité
sociale ;

— ceux de moins de vingt ans qui,
par suite d'infirmité ou de maladie
chronique, sont dans l'impossibilité
contrôlée de se livrer à une activité
rémunératrice.

Texte voté par l'Assemblée Nationale
en deuxième lecture.

3° Aux anciens exploitants et à
leurs conjoints titulaires des retrai
tes de vieillesse prévues à l'arti
cle 1110, ainsi qu'aux titulaires d'al
locations de vieillesse prévues au
même article, lorsqu'ils sont mem
bres de la famille de l'exploitant et
qu'ils ont donné lieu à cotisation
pendant au moins cinq ans.

Aux autres anciens exploitants
conjoints et membres de la famille
des exploitants titulaires d'allocation
de vieillesse qui en feront la deman
de, à condition que ceux-ci acquit
tent une cotisation individuelle dont
le montant sera fixé par décret et
qui ne pourra être supérieur au dou
zième de l'allocation susvisée.

Toutefois, le bénéfice du paragra
phe 3° n'est accordé... (Le reste sans
changement.)

Conforme.

Sont assimilés aux enfants mineurs
de seize ans :

Supprimé .

Conforme.

... ou qui, par suite d'infirmité ou de
maladie chronique, sont dans l'impos
sibilité permanente de se livrer à
une activité rémunératrice .

Propositions de votre Commission
des Affaires sociales.

Conforme .

Conforme.

Conforme.

Pour l'application du présent cha
pitre, sont assimilés aux enfants mi
neurs de seize ans :

— ceux de moins de dix-sept ans
placés en apprentissage ;

Conforme.

— ceux de moins de vingt ans qui.
par suite d'infirmité ou de maladie
chronique, sont dans l'impossibilité
totale et contrôlée de se livrer à une
activité rémunératrice.
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Texte voté par le Sénat
en première lecture. '

5° Aux membres non salariés de
toute société, quelles qu'en soient la
forme et la dénomination, ainsi qu'à
leurs conjoints et enfants mineurs,
lorsque ces membres consacrent leur
activité , pour le compte de la société,
à une exploitation ou entreprise
agricole située sur le territoire
métropolitain, lesdites sociétés étant
assimilées, pour l'application du pré
sent chapitre, aux chefs d'exploita
tions ou d'entreprises visés au 1° du
présent article.
Ne sont pas assujettis au régime

d'assurance prévu par le présent cha
pitre :
— les exploitants forestiers négo

ciants en bois affiliés à l'organisation
autonome d'allocation vieillesse des
professions industrielles et commer
ciales ;
— les personnes qui exercent à

titre principal une activité profes
sionnelle non salariée ne comportant
pas le bénéfice d'un régime obliga
toire d'assurance maladie.

Texte voté par l'Assemblée Nationale
en deuxième lecture.

Conforme.

Conforme.

Conforme.

Conforme.

Propositions de votre Commission
des Affaires sociales.

Conforme.

Conforme..

Conforme.

Conforme.

Observations de la Commission :

Votre Commission a adopté deux modifications, au texte voté
par l'Assemblée Nationale, pour le paragraphe 4° de cet article :

a) Elle a estimé indispensable, comme le Sénat l'avait lui-même
décidé en première lecture, d'assimiler aux enfants mineurs de
16 ans appelés à bénéficier de l'assurance maladie les enfants de
16 à 17 ans placés en apprentissage . Compte tenu de la durée res
pective des études scolaires et de l'apprentissage, elle ne comprend
pas pourquoi les jeunes gens orientés dans cette dernière voie
seraient privés, pour une seule année, de l'avantage qu'elle se félicite
de voir accorder jusqu'à l'âge de 20 ans à ceux qui poursuivent des
études traditionnelles ;

b ) En ce qui concerne les enfants de moins de 20 ans infirmes
ou malades chroniques, votre Commission a pensé qu'ils doivent
se trouver dans l'impossibilité totale et contrôlée de se livrer à une
activité rémunératrice, pour être couverts par l'assurance, bien
que non soumis à cotisation. La notion de permanence retenue par
l'Assemblée Nationale lui a paru à la fois trop rigoureuse et trop
large . Plusieurs médecins membres de la Commission ont cité des
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cas d'infirmités ou de maladies non permanentes, c'est-à-dire non
définitives ou incurables, et cependant assez graves pour mettre les
intéressés dans l'incapacité totale et prolongée d'exercer une acti
vité rémunératrice ; d'autres exemples ont été donnés d'impossi
bilité permanente, mais non totale, pour certains jeunes gens
d'exercer une activité rémunératrice.

Le texte adopté par la Commission, respectant la position de
principe prise par les deux Assemblées, permet une appréciation
plus souple et meilleure des situations réelles, le contrôle médical
évitant tout abus .



— 11 —

Sénat 79. — 3.

SECTION II . — Prestations .

Texte voté par le Sénat
en première lecture.

Art. 1106-2.

I. — Les membres non salariés des
professions agricoles visés à l'arti
cle 1106-1 sont obligatoirement assu
rés à l'égard :

1 " De la maternité ;
2° (Supprimé.)
3° a) Des maladies et accidents

des enfants mineurs dans les mêmes
conditions qu'en ce qui concerne les
enfants des salariés assurés sociaux
agricoles ;

b ) Des maladies nécessitant une
intervention chirurgicale, à la condi
tion que, sauf le cas de force majeure
ou d'urgence mettant obstacle à l'hos
pitalisation, ladite maladie ait entraî
né une hospitalisation reconnue né
cessaire ;

c) Des maladies comportant, en
matière d'assurance maladie des sala
riés agricoles, suppression de la par
ticipation des assurés au tarif de
responsabilité .
La garantie des risques visés aux

alinéas b et c qui précèdent s'exer
cera dans les mêmes conditions que
celles fixées pour les salariés agri
coles ;

d) Des maladies autres que celles
prévues ci-dessus, sous réserve de la
fixation par décret pris après avis du
haut comité médical de taux diffé
rents représentant le pourcentage
des dépenses laissées à la charge des
assurés ;
4° De l'invalidité.

n. — L'assurance ne comporte en
aucun cas l'attribution d'indemnités
journalières ; elle ne couvre pas les
conséquences des accidents de la vie
privée ni celles des accidents du tra
vail et des maladies professionnelles
lors même qu'il n'y a pas eu adhésion
a la législation relative auxdits acci
dents ou maladies.

Texte voté par l'Assemblée nationale i
en deuxième lecture. I

Art. 1106-2.

Conforme.

Conforme .

Suppression maintenue .
Conforme .

Conforme .

Conforme.

Conforme .

d ) Des maladies autres que celles
prévues ci-dessus, sous réserve de
l'établissement par année et par
famille d'un abattement représentant
les dépenses devant demeurer à la
charge de l'assuré. Cet abattement
sera déterminé par décret .
Conforme.

Conforme.

Propositions de votre Commission
des Affaires sociales.

Art. 1106-2.

Conforme .

Conforme .

Suppression maintenue.
Conforme .

Conforme .

Conforme .

Conforme .

d) Des maladies autres que celles
prévues ci-dessus, sous réserve de la
fixation par décret de taux de rem
boursement progressifs déterminés
en fonction des dépenses annuelles
de l'assuré et de sa famille .

Conforme.

Conforme.
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Texte voté par le Sénat
en première lecture.

Hl. — Supprimé.

IV. — Des décrets fixeront les
conditions de liaison et de coordina
tion entre les contrôles médicaux des
régimes d'assurances sociales et le
contrôle médical de l'aide sociale. Ce
contrôle sera organisé sous l'égide
du haut comité médical.

Texte voté par l'Assemblée Nationale
en deuxième lecture.

m. — Le remboursement des frais
médicaux ou pharmaceutiques est
assuré, pour les maladies visées à l'ali
néa d ci-dessus, dans des conditions
telles qu'il comporte une participa
tion de l'assuré égale à celle retenue
dans le régime des salariés, sauf amé
nagements pris par décrets après avis
du haut comité médical, aménage
ments qui pourront l'augmenter ou
la restreindre.

Conforme.

Propositions de votre Commission
des Affaires sociales.

Supprimé.

Conforme .

Observations de la Commission :

Pour l'alinéa d) du paragraphe 3° de la Section I de cet article,
votre Commission s'est efforcée de trouver une solution transaction
nelle entre la formule de la franchise par année et par famille pré
conisée par l'Assemblée Nationale et celle du ticket modérateur
diversifié qui, en première lecture, avait été adoptée par le Sénat.

La rédaction adoptée donne au Gouvernement toute latitude
d'établir, par décret, un barème prévoyant des taux progressifs
pouvant aller de 0 à 100 %. Il appartiendrait au décret de déter
miner des tranches de dépenses médicales ou pharmaceutiques
familiales restant à la charge de l'assuré et d'appliquer à ces tran
ches des taux de remboursement différenciés, assurant une cou
verture faible pour les premières tranches, une couverture substan
tielle pour les tranches moyennes et une couverture totale pour la
dernière tranche.

Ayant adopté le texte qu'elle vous présente ci-dessus, votre
Commission vous demande, comme conséquence directe, la sup
pression de la Section III de l'article.
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Texte voté par le Sénat
en première lecture.

Art . 1106-3 . — Les prestations
allouées en application de l'article
1106-2 sont celles que prévoit la
section III du chapitre II du présent
titre , à l'exclusion des indemnités
journalières et des prestations des
assurances décès et vieillesse, sous
les réserves suivantes :

1 " Les diverses prestations sont
fixées, dans les conditions et limites
établies par décret contresigné du
Ministre de l'Agriculture, du Ministre
de la Santé publique et de la Popu
lation et du Ministre des Finances et
des Affaires économiques, par les
statuts et règlements des organismes
d'assurance visés au premier alinéa
de l'article 1106-8.

Ces statuts et règlements sont
approuvés par le Ministre de l'Agri
culture . Ils doivent être conformes
aux dispositions obligatoires des sta
tuts et règlements types approuvés
dans les mêmes formes.

Ils précisent notamment les tarifs
de responsabilité ;

2° Les prestations d'invalidité ne
sont dues qu'aux exploitants, aux
conjoints et aides familiaux visés à
l'article 1106-1 . Elles sont allouées
dans le cas où, en raison de son état
de santé, l'intéressé est reconnu
comme totalement inapte à l'exercice
de la profession agricole. L'intéressé
a droit aux prestations en nature de
l'assurance maladie tant pour lui-
même que pour son conjoint et ses
enfants à charge ;

3° N'ont pas droit aux prestations
du régime d'assurance prévu par le
présent chapitre les personnes qui
bénéficient à quelque titre que ce
soit des prestations d'un autre
régime obligatoire d'assurance mala
die .

Texte voté par l'Assemblée Nationale
en deuxième lecture.

Art. 1106-3. — Conforme.

Conforme.

Conforme.

Conforme .

Conforme.

Conforme.

Toutefois l'exploitant agricole non
couvert par un autre régime en
raison de l'insuffisance de ses verse
ments sera de droit couvert par le
présent régime.

Propositions de votre Commission
des Affaires sociales.

Art. 1106-3. — Conforme.

Conforme.

Conforme.

Conforme.

Conforme .

Conforme.

Supprime .
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Observations de la Commission :

La Commission des Affaires sociales préconise la suppression
du dernier alinéa de l'article. Elle estime inopportun de préjuger
le détail des mesures de coordination explicitement prévues par
l'article 1250-1 du Code rural tel qu'il résulte de l'article 2 du
présent projet .

Texte voté par le Sénat
en première lecture.

Art. 1106-3 bis . — Un règlement
d'administration publique détermi
nera les modalités de constitution et
de fonctionnement d'un fonds spécial
destiné à promouvoir et à développer
une action sanitaire et sociale en
faveur des bénéficiaires du présent
chapitre et plus particulièrement des
assurés les plus défavorisés.

Texte voté par l'Assemblée Nationale
en deuxième lecture.

Supprimé.

Propositions de votre Commission
des Affaires sociales.

Art. 1106-3 bis. — Un règlement
d'administration publique détermi
nera les modalités de constitution et
de fonctionnement d'un fonds spécial
destiné à promouvoir et à développer
une action sanitaire en faveur des
bénéficiaires du présent chapitre et
plus particulièrement des assurés les
plus défavorisés .

Observations de la Commission :

Comprenant le souci de l'Assemblée Nationale de ne pas sur
charger l'agriculture par des cotisations complémentaires exces
sives, votre Commission souhaite le rétablissement de cet article,
mais en limitant à l'action sociale le rôle du fonds créé.

Ainsi, les organismes gestionnaires pourraient disposer d'un
volume réduit de crédits — dont l'importance sera fixée par le
Gouvernement — pour apporter une aide aux cas sociaux les plus
dignes d'intérêt. Il est bien entendu que ces fonds ne pourront, en
aucun cas — et en raison même de leur modicité — être affectés
à des dépenses d'équipement sanitaire .

Texte voté par le Sénat
en première lecture.

Art. 1106-7. — Bénéficient d'une
participation de l'État aux cotisa
tions dues de leur chef, les assurés
vivant sur une exploitation ou entre
prise et participant à sa mise en
valeur, lorsque le revenu cadastral
retenu au titre de celle-ci pour
l'assiette des cotisations d'allocations
familiales agricoles est inférieur à
400 NF.

Texte voté par l'Assemblée Nationale
en deuxième lecture.

Art. 1106-7. — Bénéficient...

lorsque le bénéfice agricole forfai
taire de cette exploitation ou entre
prise est inférieur à 1.200 NF.

Propositions de votre Commission
des Affaires sociales.

Art. 1106-7. — Reprise du texte
voté par le Sénat en première lec
ture .
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Texte voté par le Sénat
en première lecture.

Un décret pris sur la proposition
du Ministre de l'Agriculture et du
Ministre des Finances et des Affaires
économiques fixe le pourcentage de
cette participation suivant l'impor
tance du revenu cadastral . Les pour
centages ainsi fixés iront obligatoire
ment de 10 % à 50 % .
Toutefois , le revenu cadastral

retenu pour l'application des dispo
sitions du présent chapitre devra
être assorti d'un coefficient d'adap
tation établi par décret et destiné à
tenir compte, selon les départements,
de la disparité du prix de location
des terres de productivité semblable .

Le bénéfice de la participation
prévue au présent article est subor
donné à la condition que l'intéressé
tire ses moyens d'existence de son
travail sur l'exploitation ou l'entre
prise .
N'entrent pas en compte pour

l'application de la condition ci-dessus
les ressources que l'intéressé se pro
cure par l'exercice soit d'une activité
non salariée accessoire à l'exploita
tion agricole et exercée sur celle-ci ,
soit d'une activité salariée.

Texte voté par l'Assemblée Nationale
en deuxième lecture.

Un décret...

l'importance du bénéfice forfaitaire
agricole. Les pourcentages...

Toutefois, à titre transitoire pour
les années 1961 et 1962, seuls peu
vent bénéficier de la participation de
l'État les exploitants agricoles dont
l'exploitation ou l'entreprise a un
revenu cadastral inférieur à 400 NF,
après application le cas échéant, à ce
revenu, d'un coefficient d'adaptation
établi par décret et destiné à tenir
compte, selon les régions culturales,
de la disparité du prix de location
des terres de productivité semblable.
Ce coefficient pourra tenir compte
des bénéfices agricoles moyens au
cours des cinq dernières années.
Dans le bail à métayage, le revenu

cadastral ou le bénéfice agricole for
faitaire retenu pour l'application au
preneur des dispositions ci-dessus est
la partie du revenu cadastral ou du
bénéfice agricole forfaitaire de l'ex
ploitation correspondant à sa part
dans le partage des fruits.
Conforme .

Conforme.

Propositions de votre Commission
des Affaires sociales.

Reprise du texte voté par le Sénat
en première lecture.

Reprise du texte voté par le Sénat
en première lecture.

Dans le bail à métayage , le revenu
cadastral retenu pour l'application au
preneur des dispositions du présent
article est la partie du revenu cadas
tral de l'exploitation correspondant
à sa part dans le partage des fruits .

Conforme.

Conforme.

Observations de la Commission :

Pour la détermination des modalités d'application de l'aide
de l'État, l'Assemblée Nationale a écarté le critère du revenu
cadastral adapté qui avait été proposé par le Sénat à l'issue d'un
très large débat . Elle a de nouveau, sur amendement de M. Paul
Reynaud , retenu le bénéfice agricole forfaitaire.
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Il convient de préciser que le critère recherché ne s'applique
qu'à la détermination des agriculteurs pouvant entrer dans l'une
des cinq catégories d'exploitants qui bénéficieront, grâce à l'aide de
l'État, d'une réduction de 10 à 50 % de leurs cotisations. Il est
bien entendu que notre position n'implique nullement que le revenu
cadastral interviendra dans l'établissement du montant des cotisa
tions elles-mêmes.

Le revenu cadastral , malgré ses imperfections, auxquelles le
Sénat s'est efforcé de remédier en l'assortissant de coefficients
départementaux d'adaptation, a le mérite d'être connu et de ne
pas être sujet — comme le bénéfice forfaitaire — à revision
annuelle, ce qui simplifiera la gestion et évitera1 la multiplication
des tracasseries imposées aux éventuels bénéficiaires de l'aide de
l'État.
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SECTION IV. — Assujettissement et organisation.

Texte voté par le Sénat
en première lecture.

Art. 1106-8. — Les personnes en
trant dans le champ d'application du
présent chapitre sont obligatoirement
assurées par les caisses de mutualité
sociale agricole contre les risques
définis à la section II ci-dessus dans
les conditions fixées par les statuts
et règlements desdites caisses approu
vés par arrêté du ministre de l'agri
culture .

Elles pourront contracter librement
toutes autres assurances complémen
taires ou supplémentaires auprès des
organismes de mutualité sociale agri
cole ou de tous organismes visés à
l'article 1235 du présent code ou au
code de la mutualité ou de toutes
entreprises d'assurances régies par le
décret du 14 juin 1938 unifiant le
contrôle de l'État sur les entreprises
d'assurance de toute nature et de
capitalisation .

Art. 1106-9. — Les opérations d'affi
liation, d'encaissement des cotisations
ainsi que de liquidation et de ser
vice des prestations aux bénéficiaires
du régime d'assurance obligatoire ins
titué par le présent chapitre pourront
être effectuées, en tout ou en partie,
Par l'intermédiaire d'une société,
union ou fédération mutualiste habi
litée à cet effet , dans les conditions
fixées par conventions intervenues
entre lesdites sociétés, unions ou
fédérations et les caisses de mutua
lité sociale agricole-

Texte voté par l'Assemblée Nationale
en deuxième lecture.

Art. 1106-8 . — Les personnes ...

Ministre de l'agriculture ou au choix
de l'assuré, par tous organismes
d'assurances, pourvu que ceux-ci
soient agréés conformément à leur
statut propre et répondent aux condi
tions de l'article 1106-9 ci-après.

Conforme .

Il est interdit à tout organisme
d'assurances de refuser l'inscription
d'un assuré, à peine de se voir retirer
l'agrément du Ministre de l'Agricul
ture.

Art. 1106-9. — I. — Les organis
mes assureurs, en fonction de leur
statut propre, devront se grouper par
catégorie en vue de l'accomplisse
ment de leurs obligations légales et
réglementaires, notamment en ce
qui concerne le respect des clauses
de contrats, l'application des tarifs,
l'exercice du contrôle médical et les
opérations de compensation.

Propositions de votre Commission
des Affaires sociales.

Art. 1106-8...

Reprise du texte voté par le sénat
en première lecture.

Conforme .

Supprimé.

Art. 1106-9. — Reprise du texte voté
par le Sénat en première lecture.
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Texte voté par le Sénat
en première lecture.

Ces conventions devront être
conformes aux conventions types éta
blies par arrêté du Ministre de l'Agri
culture et du Ministre du Travail .
A défaut de conventions, l'application
des dispositions des conventions types
pourra être rendue obligatoire dans
la même forme .
Ces conventions seront de plein

droit applicables , sauf manifestation
d'une volonté contraire de leur part ,
aux membres des sociétés , unions et
fédérations mutualistes, régies par le
Code de la mutualité et ayant pour
objet la couverture des risques mala
die et maternité.
Les mêmes opérations pourront

être effectuées dans les conditions
fixées par arrêté du Ministre de
l'Agriculture et du Ministre des
Finances par l'intermédiaire des so
ciétés ou caisses d'assurance mu
tuelle agricole visées à l'article 1235 .

Texte voté par l'Assemblée Nationale
en deuxième lecture.

Le contrôle et la compensation
sont effectués par la mutualité sociale
agricole .
Un règlement d'administration pu

blique déterminera les conditions
d'application de l'article 1106-8 et du
présent article et notamment les
conditions dans lesquelles sera ac
cordé l'agrément. Il précisera les
clauses types qui devront figurer
dans les statuts et règlements des
groupements en ce qui concerne :
— les contrats types tarifs et condi

tions imposées ;
— la comptabilité spéciale pour

la gestion desdits risques pour la
quelle aucun bénéfice ne devra être
réalisé ;
— le contrôle médical commun.

II. — L'adhésion ou l'affiliation
des personnes intéressées est valable
pour l'année civile en cours et les
deux années suivantes et se renou
velle par tacite reconduction, sauf
dénonciation adressée par lettre
recommandée, trois mois au moins
avant l'expiration de chaque période
biennale, à l'inspecteur des lois
sociales en agriculture dans la cir
conscription duquel se trouve l'ex
ploitation.
Pour être valable, la dénonciation

doit indiquer le nouvel organisme
d'assurance choisi par l'intéressé.

Propositions de votre Commission
des Affaires sociales.

Observations de la Commission :

Votre Commission des Affaires sociales a pris connaissance
avec une attention toute particulière des observations présentées
devant l'Assemblée Nationale et le Sénat en faveur d'une solution
pluraliste du problème de la gestion. Cette argumentation ne lui
a pas paru suffisamment convaincante en regard des inconvénients
multiples d'un tel système tant sur le plan des principes régissant
la gestion des deniers publics que sur celui de l'organisation
pratique de l'assujettissement et du contrôle . C'est pourquoi elle
s'est prononcée pour le retour au système de la gestion mutualiste
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sous l'égide de la mutualité sociale agricole. Au cours du débat en
séance publique, votre rapporteur développera plus longuement
les raisons qui font préférer cette formule.

Texte voté par le Sénat
en première lecture.

Art. 1106-11 . — Les chefs d'exploi
tation ou d'entreprise sont tenus de
faire procéder à l'immatriculation à
l'assurance tant d'eux-mêmes que de
toutes personnes vivant sur leur
exploitation ou entreprise et entrant
dans le champ d'application du pré
sent chapitre et ils sont tenus de
verser les cotisations dues en vertu
du présent chapitre .
Les titulaires d'allocations ou

retraites de vieillesse visés au 3° de
l'article 1106-1 et qui ont .cessé toute
activité professionnelle ou qui n'ex
ploitent qu'une surface inférieure à
la moitié de l'exploitation type ou
vrant droit à l'intégralité des alloca
tions familiales agricoles , sont tenus
des mêmes obligations pour eux-
mêmes, leurs conjoints et les enfants
mineurs ou assimilés à leur charge .
Les cotisations se prescrivent par

cinq ans à compter de l'expiration
de l'année civile au titre de laquelle
elles étaient dues .

Le défaut de versement des cotisa
tions n'exclut les assurés du bénéfice
de l'assurance qu'à l'expiration d'un
délai de trois mois à compter de la
mise en demeure faite par lettre
recommandée avec accusé de récep
tion. La mise en demeure devra, à
peine de nullité, rappeler les termes
du présent alinéa.
Nul ne peut bénéficier des avan

tages d'ordre économique accordés
aux agriculteurs et énumérés par dé
cret s'il ne justifie de la régularité
de sa situation à l'égard des obliga
tions résultant du présent chapitre.

Texte voté par l'Assemblée Nationale
en deuxième lecture.

Conforme.

Conforme .

Conforme .

En cas de carence des redevables
le défaut de versement des cotisa
tions n'exclut pas nécessairement les
assurés du bénéfice de l'assurance .

Conforme .

Propositions de votre Commission
des Affaires sociales.

Le défaut de versement des coti
sations n'exclut les assurés du béné
fice de l'assurance qu'à l'expiration
d'un délai de six mois à compter de
la mise en demeure faite par lettre
recommandée avec accusé de récep
tion. La mise en demeure devra, à
peine de nullité, rappeler les termes
du présent alinéa.
Conforme.

Observations de la Commission :

L'application de la disposition qui fait l'objet du quatrième
alinéa voté par l'Assemblée Nationale risquant de se montrer diffi
cile , votre Commission vous demande de reprendre sur ce point le
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texte voté par le Sénat en première lecture . Toutefois, elle vous
propose de porter le délai initialement prévu de trois mois à six
mois, pour tenir compte de certaines critiques touchant la sévérité
de son premier texte .

Article 3 .

Texte voté par le Sénat
en première lecture.

Art. 3 . — Sont résiliés de plein
droit , à compter de la date d'entrée
en vigueur de la présente loi, et sans
qu'il puisse en résulter un droit quel
conque à indemnité, tous contrats
en cours à la date de publication de
ladite loi assurant les personnes
visées à l'article 1106-1 du code rural
contre les risques maladie, mater
nité, invalidité, alors même que la
garantie résultant desdits contrats
serait supérieure à celle prévue par
la présente loi .
Le trop-perçu éventuel correspon

dant aux primes ou cotisations encais
sées par les organismes assureurs à
l'occasion de ces contrats sera rem
boursé aux intéressés avant le 31 dé
cembre 1961 au plus tard .
Seront exonérés de toute taxe sur

les conventions d'assurances les
contrats conclus avant le 1" janvier
1962 en remplacement des contrats
ainsi résiliés.

Texte voté par l'Assemblée Nationale
en deuxième lecture.

Art. 3 . — Supprimé .

Propositions de votre Commission
des Affaires sociales.

Reprise du texte adopté par le
Sénat en première lecture .

Observations de la Commission :

Au cours des deux lectures successives auxquelles elle a pro
cédé, l'Assemblée Nationale a écarté cet article à la suite de son
vote sur les articles 1106-8 et 1106-9. Mais , même dans cette optique,
la suppression de l'article ne nous a pas paru s'imposer, car le vote
du projet de loi en discussion impliquera automatiquement la modi
fication de la quasi-totalité des contrats en cours .

Par contre, dans le système que nous vous proposons pour
les articles 1106-8 et 1106-9, le rétablissement de l'article s'avère
indispensable .
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Article 4.

Texte voté par le Sénat
en première lecture.

Sont abrogées les dispositions des
articles 1026 et 1049 du Code rural.

Texte voté par l'Assemblée Nationale
en deuxième lecture.

I. — Sont abrogées les dispositions
de l'article 1026 du Code rural .

II . — L'article 1049 du Code rural
est rédigé comme suit :

Art. 1049. — Les assujettis à la
législation sociale agricole peuvent
contracter auprès des caises de mu
tualité sociale agricole des assuran
ces complémentaires de l'assurance
maladie, maternité et vieillesse dans
les conditions déterminées par un
règlement d'administration publique.

Propositions de votre Commission
des Affaires sociales.

Conforme .

Conforme .

Les artisans ruraux visés à l'ar
ticle 616 du présent code, les entre
preneurs de battage et de travaux
agricoles peuvent contracter une
assurance facultative contre les ris
ques maladie, maternité et décès
auprès des caisses de mutualité
sociale agricole. Les cotisations et
les prestations seront déterminées
par les statuts desdites caisses.

Observations de la Commission :

En ajoutant à l'article 1049 modifié un nouvel alinéa permet
tant aux artisans ruraux de contracter une assurance facultative
contre les risques maladie , maternité et décès auprès des caisses
de mutualité sociale agricole, votre Commission désire simplement
combler une lacune.

Article 6 .

Texte voté par le Sénat
en première lecture.

Le Gouvernement déposera avant le
30 juin 1961 un projet de loi aux ter
mes duquel les chefs d'exploitations
ou d'entreprises visés à l'article pre
mier de la présente loi seront tenus
de contracter, pour eux-mêmes et
pour leur famille une assurance cou
vrant les conséquences des accidents
de la vie privée, des accidents du tra
vail et des maladies professionnelles.

Texte voté par l'Assemblée Nationale
en deuxième lecture.

Le Gouvernement...

pour eux-mêmes et leur famille,
auprès de l'assureur de leur choix
une assurance ...

professionnelles et limitée à la ga
rantie des frais médicaux, chirurgi
caux et pharmaceutiques.

Propositions de votre Commission
des Affaires sociales.

Reprise du texte adopté par le
Sénat en première lecture.
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Observations de la Commission :

Votre Commission estime inopportun de préjuger le contenu
du projet de loi que le Gouvernement a accepté de déposer.

*

Votre Commission vous propose donc d'adopter, sous réserve
des amendements ci-dessous , le texte du projet de loi adopté par
l'Assemblée Nationale en deuxième lecture.
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II. — AMENDEMENTS PRÉSENTÉS PAR LA COMMISSION

Article premier du projet de loi.

Article 1106-1 du Code rural .

Amendement :

Rédiger, comme suit, le paragraphe 4° de cet article :
« 4° Aux conjoints et enfants mineurs de seize ans à la charge des uns et des

autres.

« Pour l'application du présent chapitre, sont assimilés aux enfants mineurs
de seize ans :

« — ceux de moins de dix-sept ans placés en apprentissage ;
« — ceux de moins de vingt ans poursuivant leurs études dans des établissements

autres que ceux déterminés pour l'application des articles 565 à 575 du Code de la
sécurité sociale ;

« — ceux de moins de vingt ans qui, par suite d'infirmité ou de maladie chronique ,
sont dans l'impossibilité totale et contrôlée de se livrer à une activité rémunératrice .

Article 1106-2 du Code rural .

Amendements : I. — Rédiger comme suit l'alinéa d du para
graphe 3° de la section I de cet article :

« d) Des maladies autres que celles prévues ci-dessus sous réserve de la
fixation par décret de taux de remboursement progressifs déterminés en fonction
des dépenses annuelles de l'assuré et de sa famille. »

II . — En conséquence, supprimer la section III de cet article.

Article 1106-3 du Code rural .

Amendement : Supprimer le dernier alinéa de cet article.

Article 1106-3 bis du Code rural .

Amendement : Rétablir cet article dans la rédaction suivante :
« Un règlement d'administration publique déterminera les modalités de consti

tution et de fonctionnement d'un fonds spécial destiné à promouvoir et à développer
une action sociale en faveur des bénéficiaires du présent chapitre et plus particu
lièrement des assurés les plus défavorisés . »

Article 1106-7 du Code rural .

Amendements : I. — Reprendre pour les trois premiers alinéas
la rédaction adoptée par le Sénat, en première lecture, et ainsi
conçue :

« I. — Bénéficient d'une participation de l'État aux cotisations dues de leur
chef, les assurés vivant sur une exploitation ou entreprise et participant à sa mise
en valeur, lorsque le revenu cadastral retenu au titre de celle-ci pour l'assiette des
cotisations d'allocations familiales agricoles est inférieur à 400 NF.
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« Un décret pris sur la proposition du Ministre de l'Agriculture et du
Ministre des Finances et des Affaires Économiques fixe le pourcentage de cette
participation suivant l'importance du revenu cadastral . Les pourcentages ainsi
fixés iront obligatoirement de 10% à 50% .

« Toutefois, le revenu cadastral retenu pour l'application des dispositions du
présent chapitre devra être assorti d'un coefficient d'adaptation établi par décret
et destiné à tenir compte, selon les départements, de la disparité du prix de loca
tion des terres de productivité semblable . »

II . — Rédiger ainsi le quatrième alinéa de cet article :
« Dans le bail à métayage le revenu cadastral retenu pour l'application au

preneur des dispositions du présent article est la partie du revenu cadastral de
l'exploitation correspondant à sa part dans le partage des fruits . »

Article 1106-8 du Code rural .

Amendements : I. — Reprendre pour le premier alinéa de cet
article la rédaction adoptée par le Sénat en première lecture et
ainsi conçue :

« Art. 1106-8. — Les personnes entrant dans le champ d'application du présent
chapitre sont obligatoirement assurées par les caisses de mutualité sociale agricole
contre les risques définis à la section II ci-dessus dans les conditions fixées par les
statuts et règlements desdites caisses approuvés par arrêté du Ministre de l'Agri
culture. »

II. — Supprimer le dernier alinéa de cet article .

Article 1106-9 du Code rural .

Amendement : Reprendre pour cet article la rédaction adoptée
par le Sénat en première lecture et ainsi conçue :

« Article 1106-9. — Les opérations d'affiliation, d'encaissement des cotisations
ainsi que de liquidation et de service des prestations aux bénéficiaires du régime
d'assurance obligatoire institué par le présent chapitre pourront être effectuées, en tout
ou en partie, par l'intermédiaire d'une société, union ou fédération mutualiste
habilitée à cet effet, dans les conditions fixées par conventions intervenues entre
lesdites sociétés, unions ou fédérations et les caisses de mutualité sociale agricole .

« Ces conventions devront être conformes aux conventions-types établies par
arrêté du Ministre de l'Agriculture et du Ministre du Travail . A défaut de conven
tions, l'application des dispositions des conventions-types pourra être rendue obliga
toire dans la même forme.

« Ces conventions seront de plein droit applicables, sauf manifestation d'une
volonté contraire de leur part, aux membres des sociétés, unions et fédérations
mutualistes, régies par le Code de la Mutualité et ayant pour objet la couverture
des risques maladie et maternité.

« Les mêmes opérations pourront être effectuées dans les conditions fixées par
arrêté du Ministre de l'Agriculture et du Ministre des Finances par l'intermédiaire
des sociétés ou caisses d'assurance mutuelle agricole visées à l'article 1235. »
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Article 1106-11 du Code rural .

Amendement : Rédiger comme suit le quatrième alinéa de cet
article :

« Le défaut de versement des cotisations n'exclut les assurés du bénéfice de
l'assurance qu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter de la mise en demeure
faite par lettre recommandée avec accusé de réception. La mise en demeure devra,
à peine de nullité, rappeler les termes du présent alinéa ».

Art. 3 du projet de loi .

Amendement : Rétablir cet article dans la rédaction adoptée
par le Sénat en première lecture et ainsi conçue :

« Sont résiliés de plein droit, à compter de la date d'entrée en vigueur de la
présente loi, et sans qu'il puisse en résulter un droit quelconque à indemnité, tous
contrats en cours à la date de publication de ladite loi assurant les personnes visées
à l'article 1106-1 du Code rural contre les risques maladie, maternité, invalidité,
alors même que la garantie résultant desdits contrats serait supérieure à celle prévue
par la présente loi.

« Le trop-perçu éventuel correspondant aux primes ou cotisations encaissées par
les organismes assureurs à l'occasion de ces contrats sera remboursé aux intéressés
avant le 31 décembre 1961 au plus tard.

« Seront exonérés de toute taxe sur les conventions d'assurances les contrats
conclus avant le 1" janvier 1962 en remplacement des contrats ainsi résiliés. »

Art. 4 du projet de loi .

Amendement : Compléter l'article 1049 du Code rural par un
alinéa ainsi conçu :

« Les artisans ruraux visés à l'article 616 du présent code et les entrepreneurs
de battage et de travaux agricoles peuvent contracter une assurance facultative
contre les risques maladie, maternité et décès auprès des caisses de mutualité
sociale agricole. Les cotisations et les prestations seront déterminées par les
statuts desdites caisses. »

Art. 6 du projet de loi .

Amendement : Reprendre pour cet article la rédaction adoptée
par le Sénat en première lecture et ainsi conçue :

« Le Gouvernement déposera avant le 30 juin 1961 un projet de loi aux termes
duquel les chefs d'exploitations ou d'entreprises visés à l'article premier de la
présente loi seront tenus de contracter, pour eux-mêmes et pour leur famille, une
assurance couvrant les conséquences des accidents de la vie privée, des accidents
du travail et des maladies professionnelles. »
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PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale
en deuxième lecture) ( 1 ).

Article premier.

Il est introduit dans le titre II du Livre VII du Code rural,
un chapitre nouveau comportant les articles 1106-1 à 1106-15
ci-après, et intitulé :

« CHAPITRE III-1

« Assurance maladie, invalidité et maternité
des personnes non salariées.

« SECTION I

« Champ d'application.

« Art. 1106-1 . — Les dispositions du présent chapitre s'appliquent,
à condition que les intéressés résident sur le territoire métropo
litain : '

« 1° Aux chefs d'exploitations ou d'entreprises agricoles visés
à l'article 1060 ( 1° , 4° et 6° ) à condition que ces dernières soient
situées sur le territoire métropolitain et qu'elles aient une impor
tance au moins égale à la moitié de l'exploitation-type ouvrant droit
à l'intégralité des prestations familiales agricoles à moins qu'ils ne
justifient d'une activité exclusivement agricole ;

« 2° Aux aides familiaux non salariés des chefs d'exploitation
ou d'entreprises ci-dessus visés.

« Par aides familiaux, on entend les ascendants, descendants,
frères, sœurs et alliés au même degré du chef d'exploitation ou
d'entreprise ou de son conjoint, âgés de plus de seize ans, vivant

(1 ) Les articles pour lesquels l'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté un texte
identique figurent en petits caractères dans le dispositif. Ils ne sont rappelés que pour
mémoire et ne peuvent plus être remis en cause (art . 42 du règlement).
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sur 1 exploitation ou l'entreprise et participant à sa mise en valeur
comme non-salariés ;

« 3° Aux anciens exploitants et à leurs conjoints titulaires
des retraites de vieillesse prévues à l'article 1110, ainsi qu'aux
titulaires d'allocations de vieillesse prévues au même article lors
qu'ils sont membres de la famille de l'exploitant et qu'ils ont donné
lieu à cotisation pendant au moins cinq ans.

« Aux autres anciens • exploitants, conjoints et membres de
la famille des exploitants titulaires d'allocation de vieillesse, qui
en feront la demande, à condition que ceux-ci acquittent une coti
sation individuelle dont le montant sera fixé par décret et qui ne
pourra être supérieur au douzième de l'allocation susvisée.

« Toutefois, le bénéfice du paragraphe 3° n'est accordé aux
intéressés que lorsqu'ils entraient dans les catégories de personnes
visées aux 1° et 2° ci-dessus, à la date à laquelle ils ont abandonné
l'exploitation ou l'entreprise ;

« 4° Aux conjoints et enfants mineurs de seize ans à la charge
des uns et des autres.

« Sont assimilés aux enfants mineurs de seize ans, ceux de
moins de vingt ans qui poursuivent leurs études dans des établis
sements autres que ceux déterminés pour l'application des arti
cles 565 à 575 du Code de la Sécurité sociale ou qui, par suite
d'infirmité ou de maladie chronique, sont dans l'impossibilité per
manente de se livrer à une activité rémunératrice ;

« 5° Aux membres non salariés de toute société, quelles qu'en
soient la forme et la dénomination, ainsi qu'à leurs conjoints et
enfants mineurs, lorsque ces membres consacrent leur activité,
pour le compte de la société, à une exploitation ou entreprise agri
cole située sur le territoire métropolitain, lesdites sociétés étant
assimilées pour l'application du présent chapitre aux chefs d'exploi
tations ou d'entreprises visés au 1° du présent article.

« Ne sont pas assujettis au régime d'assurance prévu par le
présent chapitre :

« — les exploitants forestiers négociants en bois affiliés à
l'organisation autonome d'allocation vieillesse des professions indus
trielles et commerciales ;

« — les personnes qui exercent à titre principal une activité
professionnelle non salariée ne comportant pas le bénéfice d'un
régime obligatoire d'assurance-maladie .
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« SECTION II

« Prestations .

« Art. 1106-2 . — I. — Les membres non salariés des professions
agricoles visés à l'article 1106-1 sont obligatoirement assurés à
l'égard :

« 1° de la maternité ;

« 3° a) des maladies et accidents des enfants mineurs dans les
mêmes conditions qu'en ce qui concerne les enfants des salariés
assurés sociaux agricoles ;

« b ) des maladies nécessitant une intervention chirurgicale à
la condition que, sauf le cas de force majeure ou d'urgence mettant
obstacle à l'hospitalisation, ladite maladie ait entraîné une hospitali
sation reconnue nécessaire ;

« c) des maladies comportant, en matière d'assurance-maladie
des salariés agricoles, suppression de la participation des assurés
au tarif de responsabilité .

« La garantie des risques visés aux alinéas b ) et c ) qui pré
cèdent s'exercera dans les mêmes conditions que celles fixées pour
les salariés agricoles ;

« d) des maladies autres que celles prévues ci-dessus, sous
réserve de l'établissement, par année et par famille, d'un abatte
ment représentant les dépenses devant demeurer à la charge de
l'assuré. Cet abattement sera déterminé par décret ;

« 4° de l'invalidité .

« II. — L'assurance ne comporte en aucun cas l'attribution
d'indemnités journalières ; elle ne couvre pas les conséquences des
accidents de la vie privée ni celles des accidents du travail et des
maladies professionnelles lors même qu'il n'y a pas eu adhésion
à la législation relative auxdits accidents ou maladies .

« III. — Le remboursement des frais médicaux ou pharmaceu
tiques est assuré, pour les maladies visées à l'alinéa d) ci-dessus,
dans (des conditions telles qu'il comporte une participation de
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l'assuré égale à celle retenue dans le régime des salariés sauf amé
nagements pris par décrets, après avis du Haut Comité médical,
aménagements qui pourront l'augmenter ou la restreindre .

« IV. — Des décrets fixeront les conditions de liaison et de
coordination entre les contrôles médicaux des régimes d'assurances
sociales et le contrôle médical de l'aide sociale . Ce contrôle sera
organisé sous l'égide du Haut Comité médical .

« Art . 1106-3 . — Les prestations allouées en application de
l'article 1106-2 sont celles que prévoit la section III du chapitre II
du présent titre, à l'exclusion des indemnités journalières et des
prestations des assurances décès et vieillesse, sous les réserves
suivantes :

« 1° Les diverses prestations sont fixées, dans les conditions
et limites établies par décret contresigné du Ministre de l'Agri
culture, du Ministre de la Santé publique et de la Population et
du Ministre des Finances et des Affaires économiques, par les
statuts et règlements des organismes d'assurance visés au premier
alinéa de l'article 1106-8 .

« Ces statuts et règlements sont approuvés par le Ministre de >
l'Agriculture. Ils doivent être conformes aux dispositions obliga
toires des statuts et règlements types approuvés dans les mêmes
formes.

« Ils précisent notamment les tarifs de responsabilité ;

« 2° Les prestations d'invalidité ne sont dues qu'aux exploi
tants, aux conjoints et aides familiaux visés à l'article 1106-1 . Elles
sont allouées dans le cas où, en raison de son état de santé, l'inté
ressé est reconnu comme totalement inapte à l'exercice de la pro
fession agricole. L'intéressé a droit aux prestations en nature de
l'assurance maladie tant pour lui-même que pour son conjoint et
ses enfants à charge ;

« 3° N'ont pas droit aux prestations du régime d'assurance
prévu par le présent chapitre les personnes qui bénéficient, à
quelque titre que ce soit, des prestations d'un autre régime obliga
toire d'assurance-maladie.

« Toutefois, l'exploitant agricole non couvert par un autre
régime en raison de l'insuffisance de ses versements sera de droit
couvert par le présent régime.
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« Art. 1106-3 bis . — Supprimé .

« Art. 1106-4. — L'assuré choisit librement son praticien.
« L'action de l'assuré pour le paiement des prestations de l'assurance maladie

se prescrit par deux ans, à compter du premier jour du trimestre civil suivant celui
auquel se rapportent lesdites prestations ; pour le paiement des prestations maternité
elle se prescrit par deux ans à partir de la date de la première constatation de la
grossesse.

« Les dispositions des articles 1045 et 1046 sont applicables à l'assurance
instituée par le présent chapitre .

« SECTION III

« Financement.

« Art. 1106-5. — Le montant des cotisations dues pour les
bénéficiaires visés à l'article 1106-1 pour la couverture des risques
obligatoirement assurés en application du présent chapitre est fixé
par décret contresigné du Ministre de l'Agriculture et du Ministre
des Finances et des Affaires économiques après consultation d'une
Commission où seront représentés les organismes professionnels.

« Les opérations financières relatives au présent chapitre sont
retracées, en recettes et en dépenses, dans le budget annexe des
prestations sociales agricoles.

« Art. 1106-6. — I. — Bénéficient d'une exemption totale des
cotisations :

« 1° Les titulaires d'allocation ou de retraite de vieillesse agri
cole visés au paragraphe 3° de l'article 1106-1 , bénéficiant de l'allo
cation supplémentaire prévue par le Livre IX du Code de la Sécurité
Sociale ;

« 2° Les conjoints et enfants de moins de 16 ans :
« a) Des chefs d'exploitation ou d'entreprises et des aides

familiaux visés à l'article 1106-1 ;
« b ) Des personnes visées à l'alinéa 1° ci-dessus ;

« 3° Les personnes qui, à quelque titre que ce soit, relèvent
et bénéficient obligatoirement d'un autre régime d'assurance-
maladie, sous réserve que les prestations allouées par ce régime
soient au moins équivalentes à celles instituées par le présent
chapitre .
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« II. — Peuvent bénéficier d'une exemption partielle ou totale
de cotisations, tant pour eux-mêmes que pour leurs conjoints et
leurs enfants mineurs de 16 ans, les titulaires d'allocation ou de
retraite vieillesse visés au paragraphe 3° de l'article 1106-1 qui ont
cessé toute activité professionnelle ou qui n'exploitent qu'une surface
inférieure à la moitié de l'exploitation type ouvrant droit à l'inté
gralité des allocations familiales agricoles, lorsqu'ils ne bénéficient
pas de l'allocation supplémentaire prévue par le Livre IX du Code
de la Sécurité Sociale .

« Art. 1106-7. — I. — Bénéficient d'une participation de l'État
aux cotisations dues de leur chef, les assurés vivant sur une exploi
tation ou entreprise et participant à sa mise en valeur, lorsque le
bénéfice agricole forfaitaire de cette exploitation ou entreprise est
inférieur à 1.200 NF.

« Un décret pris sur la proposition du Ministre de l'Agriculture
et du Ministre des Finances et des Affaires économiques fixe le
pourcentage de cette participation suivant l'importance du bénéfice
agricole forfaitaire. Les pourcentages ainsi fixés iront obligatoire
ment de 10 à 50 %.

« Toutefois, à titre transitoire, pour les années 1961 et 1962,
seuls peuvent bénéficier de la participation de l'État les exploitants
agricoles dont l'exploitation ou l'entreprise a un revenu cadastral
inférieur à 400 NF., après application, le cas échéant, à ce revenu
d'un coefficient d'adaptation établi par décret et destiné à tenir
compte, selon les régions culturales, de la disparité du prix de
location des terres de productivité semblable . Ce coefficient pourra
tenir compte des bénéfices agricoles moyens des cinq dernières
années.

« Dans le bail à métayage, le revenu cadastral ou le bénéfice
agricole forfaitaire retenu pour l'application au preneur des dispo
sitions ci-dessus, est la partie du revenu cadastral ou du bénéfice
agricole forfaitaire de l'exploitation correspondant à sa part dans
le partage des fruits.

« Le bénéfice de la participation prévue au présent article est
subordonné à la condition que l'intéressé tire ses moyens d'exis
tence de son travail sur l'exploitation ou l'entreprise.

« N'entrent pas en compte pour l'application de la condition
ci-dessus les ressources que l'intéressé se procure par l'exercice,
soit d'une activité non salariée, accessoire à l'exploitation agricole
et exercée sur celle-ci, soit d'une activité salariée .
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« SECTION IV

« Assujettissement et organisation.

« Art . 1106-8 . — Les personnes entrant dans le champ d'appli
cation du présent chapitre sont obligatoirement assurées par les
caisses de mutualité sociale agricole contre les risques définis à
la section II ci-dessus dans les conditions fixées par les statuts et
règlements desdites caisses approuvés par arrêté du Ministre de
l'Agriculture ou, au choix de l'assuré, par tous organismes d'assu
rances, pourvu que ceux-ci soient agréés conformément à leur
statut propre et répondent aux conditions de l'article 1106-9 ci-après.

« Elles pourront contracter librement toutes autres assurances
complémentaires ou supplémentaires auprès des organismes de
mutualité sociale agricole ou de tous organismes visés à l'arti
cle 1235 du présent Code ou au Code de la mutualité ou de toutes
entreprises d'assurances régies par le décret du 14 juin 1938 uni
fiant le contrôle de l'État sur les entreprises d'assurances de toute
nature et de capitalisation.

« Il est interdit à tout organisme d'assurances de refuser
l'inscription d'un assuré, à peine de se voir retirer l'agrément du
Ministre de l'Agriculture.

« Art. 1106-9 . — I. — Les organismes assureurs, en fonction
de leur statut propre, devront se grouper par catégorie, en vue de
l'accomplissement de leurs obligations légales et réglementaires,
notamment en ce qui concerne le respect des clauses de contrats,
l'application des tarifs, l'exercice du contrôle médical et les opéra
tions de compensation.

« Le contrôle et la compensation sont effectués par la mutua
lité sociale agricole .

« Un règlement d'administration publique déterminera les
conditions d'application de l'article 1106-8 et du présent article : et
notamment les conditions dans lesquelles sera accordé l'agrément.
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Il précisera les clauses types qui devront figurer dans les statuts
et règlements des groupements en ce qui concerne :

« — les contrats types, tarifs et conditions imposés ;
« — la comptabilité spéciale pour la gestion desdits risques

pour laquelle aucun bénéfice ne devra être réalisé ;
« — le contrôle médical commun.

« II. — L'adhésion ou l'affiliation des personnes intéressées
est valable pour l'année civile en cours et les deux années suivantes
et se renouvelle par tacite reconduction, sauf dénonciation adressée
par lettre recommandée trois mois au moins avant l'expiration de
chaque période biennale, à l'inspecteur des lois sociales en agri
culture dans la circonscription duquel se trouve l'exploitation.

« Pour être valable, la dénonciation doit indiquer le nouvel
organisme d'assurance choisi par l'intéressé.

« Art. 1106-10. — Les caisses de mutualité sociale agricole peuvent passer des
contrats avec les sociétés mutualistes ayant créé des œuvres sociales dans les
conditions prévues aux articles 75 à 78 du Code de la mutualité en vue d'en faire
bénéficier leurs adhérents.

« Art. 1106-11 . — Les chefs d'exploitation ou d'entreprise
sont tenus de faire procéder à l'immatriculation à l'assurance tant
d'eux-mêmes que de toutes personnes vivant sur leur exploitation
ou entreprise et entrant dans le champ d'application du présent
chapitre et ils sont tenus de verser les cotisations dues en vertu du
présent chapitre.

« Les titulaires d'allocations ou retraites de vieillesse visés
au 3° de l'article 1106-1 et qui ont cessé toute activité profes
sionnelle ou qui n'exploitent qu'une surface inférieure à la moitié
de l'exploitation type ouvrant droit à l'intégralité des allocations
familiales agricoles, sont tenus des mêmes obligations pour eux-
mêmes, leurs conjoints et les enfants mineurs ou assimilés à leur
charge.

« Les cotisations se prescrivent par cinq ans à compter de
l'expiration de l'année civile au titre de laquelle elles étaient dues.

« En cas de carence des redevables, le défaut de versement
des cotisations n'exclut pas nécessairement les assurés du bénéfice
de l'assurance.
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« Nul ne peut bénéficier des avantages d'ordre économique
accordés aux agriculteurs et énumérés par décret s'il ne
justifie de la régularité de sa situation à l'égard des obligations
résultant du présent chapitre.

« Art. 1106-12. — Les cotisations et pénalités de retard pourront faire l'objet
d'une contrainte.

« L'Inspecteur divisionnaire des lois sociales en agriculture peut procéder d'of
fice, au lieu et place de la caisse intéressée et pour le compte de celle-ci, au recouvre
ment des créances de cotisations et pénalités de ladite caisse.

« Art. 1106-13 . — Les dispositions du Livre n du Code de la Sécurité sociale
sont applicables aux différends relatifs à l'application de l'assurance obligatoire
instituée par le présent chapitre.

« Art. 1106-14. — Les dispositions des articles 58, 59 et 60 du Code de la
Sécurité sociale sont applicables aux actes, pièces et documents relatifs à l'assurance
obligatoire instituée par le présent chapitre.

« Art. 1106-15. — Un arrêté du Ministre de l'Agriculture, du Ministre des
Finances et des Affaires économiques et du Ministre des Postes et Télécommunica
tions fixe les conditions dans lesquelles bénéficient de la dispense d'affranchissement
les correspondances relatives au service de l'assurance obligatoire instituée par le
présent chapitre. >

Art. 2 .

Il est inséré au titre IV du Livre VII du Code rural deux articles
nouveaux 1244-1 et 1250-1 ainsi rédigés :

« Art. 1244-1 . — Les chefs d'exploitations ou d'entreprises
et les titulaires d'allocations ou retraites de vieillesse visés à l'ar
ticle 1106-11 sont tenus de recevoir, à toute époque, les inspecteurs
et contrôleurs des lois sociales en agriculture et les agents asser
mentés des caisses de mutualité sociale agricole qui se présentent
pour vérifier l'application régulière des dispositions du chapitre III-1
du titre II du présent Livre.

« L'article 990 ci-dessus est applicable aux infractions aux
dispositions du chapitre III-1 du titre II du présent Livre. Pour l'appli
cation dudit article 990, les agents assermentés des caisses de mutua
lité sociale agricole auront les mêmes pouvoirs et bénéficieront de
la même protection que les inspecteurs et contrôleurs des lois sociales
en agriculture.

« Sont punis d'une amende de 100 NF à 1.000 NF et, en cas
de récidive, de 200 NF à 2.000 NF ceux qui ont mis obstacle à
l'accomplissement de ses devoirs par un des inspecteurs, contrôleurs
ou agents visés au présent article.
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« Les dispositions du Code pénal qui prévoient et répriment
les actes de résistance, les outrages et les violences contre les offi
ciers de police judiciaire sont, en outre, applicables à ceux qui se
rendent coupables de faits de même nature à l'égard des inspec
teurs, contrôleurs ou agents. »

« Art. 1250-1 . — Des décrets pris en Conseil d'État fixeront, en tant que de
besoin, les modalités et conditions d'application du chapitre m-1 du Titre n du
présent Livre, notamment les mesures de coordination concernant le cas où l'assuré
relève simultanément du régime d'assurance prévu par ledit chapitre et d'un autre
régime obligatoire d'assurance. »

Art. 3.

Supprimé

Art. 4.

I. — Sont abrogées les dispositions de l'article 1026 du Code
rural.

II. — L'article 1049 du Code rural est rédigé comme suit :

« Art. 1049. — Les assujettis à la législation sociale agricole
peuvent contracter auprès des caisses de mutualité sociale agricole
des assurances complémentaires de l'assurance maladie, maternité et
vieillesse dans les conditions déterminées par un règlement d'admi
nistration publique. »

Art. 4 bis.

(Adopté conforme par les deux Assemblées.)

A l'issue d'une période probatoire de trois ans, le Gouvernement, au vu de
l'expérience, déposera un rapport au Parlement sur les résultats sanitaires, ainsi que
sur les conditions de gestion et d'équilibre financier du régime institué par la
présente loi.

Art. 4 ter.

(Adopté conforme par les deux Assemblées.)

Le Ministre de l'Agriculture établit chaque année un rapport sur les opérations
relatives à l'assurance maladie des exploitants. Ce rapport, adressé au Président de
la République, est publié au Journal officiel et distribué au Parlement.
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Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.

Art. 4 quater.

(Adopté conforme par les deux Assemblées.)

A la première session parlementaire de l'année 1961, le Gouvernement déposera
un projet de loi relatif :

1° Aux assurances maladie, invalidité et maternité ;
2° Aux assurances vieillesse (allocations de vieillesse et retraites de vieillesse) ;
3° Aux prestations familiales,

des exploitants agricoles des départements d'Outre-Mer et des membres non salariés
de leur famille.

Art. 5 .

(Adopté conforme par les deux Assemblées .)

La présente loi entrera en vigueur le 1" avril 1961.

Art. 6.

Le Gouvernement déposera avant le 30 juin 1961 un projet de
loi aux termes duquel les chefs d'exploitations ou d'entreprises
visés à l'article premier de la présente loi seront tenus de contracter,
pour eux-mêmes et pour leur famille, auprès de l'assureur de leur
choix, une assurance couvrant les conséquences des accidents de
la vie privée, des accidents du travail et des maladies profession
nelles et limitée à la garantie des frais médicaux, chirurgicaux et
pharmaceutiques.


